
ART. 3 N° 592
Rect.

ASSEMBLÉE   NATIONALE

26 juin 2010

_____________________________________________________

MODERNISATION DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE - (n° 2636)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 592 Rect.

présenté par
M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud,

M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et Mme Robin-Rodrigo

----------
ARTICLE 3

Après l'alinéa 12, insérer la phrase suivante :

« Les modalités de détermination du prix doivent garantir  aux producteurs un prix qui
couvre au moins les coûts de production incluant la rémunération du travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La contractualisation proposée par cet article peut être un outil intéressant pour apporter de
la visibilité aux producteurs et des garanties sur leurs débouchés. Néanmoins, la production agricole
doit faire face à une forte concentration de son aval, notamment de la distribution bénéficiant d'une
puissance d'achat  et d'un pouvoir  de négociation important.  Le  rééquilibrage souhaité entre les
producteurs et leurs acheteurs est loin d'être inscrit dans la réalité. Or, c'est une condition impérative
pour  une  négociation  loyale  et  équitable.  Le  contrat  doit  donc  être  encadré  par  la  loi  pour
accompagner cette négociation. C'est pourquoi il est proposé dans cet amendement de préciser que
le prix payé au producteur ne peut, en aucun cas, être  inférieur aux coûts de production, incluant la
rémunération du travail, ce qui est malheureusement le cas aujourd'hui.


